
ZONE DE RAMASSAGE
DES ENCOMBRANTS

ZONE 1 : 1erJOUR

La Guérinière
La Plaine du Couvent
Les Hauts du Parc 
rue des Aubépines
impasse des Cendrières 
rue des Cendrières 
rue des Charmes 
rue de Chartres1 
rue du Chemin Latéral 
route du Cormier 
rue du Couvent2

rue Debussy
allée des Eglantiers
rue Ernest Cousseran
rue Fégui
rue des Fleurs
rue des Glycines
rue Jean Lavandier
rue des Lilas
clos Madame
rue de la Métairie
rue des Mimosas 
rue Minfeld 
rue Montaigne
rue des Myosotis
rue Nioro du Sahel
rue Picpus
rue de la Remise St Joseph
clos des Vignes
rue du Saut du Loup

ZONE 2 : 2ème JOUR

place Aristide Briand
route d'Arpajon
rue du Bac
impasse de la Basse Cour
avenue Beethoven
rue de la Brelandière
rue des Canaux
avenue de Chambord
rue du Clarisse
impasse du Colombier
rue des Concessions
rue du Couvent3

boulevard des Ecoles
rue Emile Zola
rue Eric Tabarly
rue Félicie Vallet
avenue de la Gare
place du Général de Gaulle 
boulevard du Général Leclerc
impasse de la Grâce de Dieu
place du Gymnase
rue des Lavandières
rue Maurice Béné
rue de Marcoussis
rue Michel Berger
avenue aux Moines
allée des Noyers
avenue du Parc
rue de Paris
rue de la Perronnerie
rue des Petits Prés
avenue de la Picaudière
allée de la Pierrée
avenue de la Prédecelle
villa Ravel 
rue Roussin
avenue des Sources
avenue de Verdun
rue Victor Hugo 
impasse du Vieux Lavoir

ZONE 3 : 3ème JOUR

Hameau de Roussigny
Hameau de Chaumusson
Hameau du Cormier
CV2
CV5
Ferme du Jardin
Ferme du Pommeret
rue des Acacias
allée des Arcades
rue Boris Vian
rue de Chartres4

les Fonds d'Armenon (TDF)
clos des Fontaines
rue Frédéric Mistral
rue des Genêts
rue Georges Brassens
rue Jacques Brel
rue Jacques Prévert
rue Jules Ferry
rue du 8 mai 1945
chemin du Moulin à Vent
rue des Pavillons
rue d'Orsay
rue Paul Bert
route de Rambouillet
rue de Versailles
rue du Viaduc

1 à partir du C.C. des Arcades en direction de Bonnelles 
2 à partir de la rue des Cendrières vers le Cormier
3 depuis le Centre Ville jusqu'à la rue des Cendrières
4 depuis carrefour de Chambord jusqu'au C.C. des Arcades
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